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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 41799

Texte de la question

M. Philippe Auberger appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le tres grand
nombre de rubriques de la declaration mensuelle no 60-3946 de l'URSSAF. Selon le modele qui lui a ete
communique, on ne distingue pas moins de seize rubriques avec des assiettes de cotisation differentes et des
taux de cotisation diversifies. Il en resulte une grande complication, tout particulierement pour les PME, pour
parvenir a servir de telles rubriques. En consequence, il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de
rechercher une simplification drastique de ces declarations, afin d'eviter un developpement justifie du
mecontentement de la part desdites entreprises.

Texte de la réponse

La simplification de l'ensemble des formalites administratives est au coeur meme de la reforme de l'Etat voulue
par le Gouvernement. Concernant plus particulierement les entreprises, diverses mesures ont d'ores et deja ete
mises en oeuvre, qu'il s'agisse de la declaration unique d'embauche, dont la mise en place est effective depuis
le 1er janvier, ou du cheque premier salarie et de la declaration unique de cotisations sociales, qui font l'objet
d'experiences locales. Quant au bordereau recapitulatif de cotisations (BRC), dont fait etat l'honorable
parlementaire, il convient tout d'abord d'observer que par souci de simplification, les entreprises occupant au
plus 9 salaries ne doivent le remplir que trimestriellement et non pas mensuellement. En outre, s'agissant d'un
document universel, celui-ci comprend des rubriques dont la totalite n'a naturellement pas vocation a etre servie.
Le Gouvernement entend simplifier au maximum, ce dont temoigne sa decision de fusionner, a compter du 1er
octobre 1996, l'exoneration de cotisations d'allocations familiales avec la reduction degressive sur les bas
salaries. Cette fusion permettra de supprimer deux lignes du BRC.
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